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Visite du ministre des sports, Gil AVEROUS 
à Lamotte Beuvron ! 
Samedi 5 octobre dernier, le Ministre 
des Sports, de la Jeunesse et de la 
Vie associative, Gil AVEROUS, avait 
réservé sa toute première visite 
ministérielle à Lamotte-Beuvron, 
pour un temps d’échange avec des 
associations sportives.

En présence de Monsieur le Préfet 
du Loir-et-Cher, Pascal BIOULAC, 
Président du Pays de Grande Sologne, 
Agnès THIBAULT, 1re Vice-présidente 
du Pays et du tissu associatif sportif, 
Monsieur le Ministre était présent à 
l’Open de France de Beach Tennis de la 
FFT (Fédération Française de Tennis), 
organisé au Parc équestre fédéral 
de la FFE, par le Tennis Club Coeur 
de Sologne et son Président, Jean-
Christophe Dupont, acteur dynamique 
du projet sportif de territoire.

Au menu des échanges, Gil AVEROUS 
est revenu sur les axes prioritaires de 
la feuille de route de son ministère 
: soutenir l’engagement sportif et 
associatif, renforcer les politiques 
de sport santé, lutter contre la 
sédentarité (notamment à l’école), et 
consolider l’attractivité de la France 
en matière d’organisation de grands 
événements sportifs.

Monsieur le Ministre a également 
entendu les acteurs du terrain 
concernant leurs projets, leurs actions, 
leurs besoins, leurs difficultés : mesure 
de l’impact des Jeux olympiques en 
termes de licenciés ; connaissance 
et utilisation des outils mis en place 
par l’État ; attentes en matière 
de formation ; rémunération des 
éducateurs et du défraiement des 
bénévoles.

Pascal Bioulac a conclu cette entrevue 
en réaffirmant son soutien, et celui de 
ses services, aux associations sportives, 
acteurs indispensables qui contribuent 
au quotidien à porter des projets 
locaux et prouvant que la ruralité 
se prête merveilleusement bien au 
développement des pratiques «sport 
santé» pour tous et au tourisme sportif.

Rencontre annuelle avec les clubs du Pays 
de Grande Sologne
Dans le cadre de son projet sportif 
de territoire « La Grande Sologne, le 
Sport au Cœur ! », les élus, les clubs et 
le mouvement sportif, se sont réunis 
le 28 septembre dernier à Neung-sur-
Beuvron pour échanger et travailler 
sur des actions concrètes pour 2025.

La première partie de la matinée était 
dédiée à la présentation du bilan des 
actions 2023/2024 du projet sportif , 
et plus particulièrement :

•	 La mise en place du programme 
de formations à la carte pour les 
clubs.

•	 L’élaboration d’un schéma 
directeur des équipements 
sportifs sur le Pays. 

•	 La mise en place d’animations et 
d’événements sportifs.

•	 La création et la mise à disposition 
pour petits et grands d’une 
exposition sur le sport.  

•	 La création et la mise en place 
d’outils de communication. 

•	 Les actions sport santé… 

La seconde partie de la matinée s’est 
tenue sous forme d’ateliers : projets des 
clubs, sport et transition écologique, 
équipements, mutualisation, 
bénévolat, sport santé, organisation 
d’un événement sportif à l’échelle du 
Pays de Grande Sologne... 

Un grand merci à tous les participants 
pour ce moment de partage convivial 
et constructif !!!

 

Le Sport et le Pays de Grande Sologne 

La pratique du sport en France s’est organisée 
depuis 1960 et notre déroute aux Jeux          
Olympiques de Rome (zéro médaille) autour de 
deux acteurs principaux : l’Etat (et ses services) 
et le mouvement sportif fédéré (au sein du    
Comité National Olympique et Sportif). 

Ce modèle n’a pas été fondamentalement     
modifié malgré les avancées des Lois sur le 

sport qui se sont succédées (Lois Avice et Buffet notamment). 

Entre temps les collectivités territoriales, notamment les communes 
qui possèdent plus de 80% des équipements et sont les premiers  
financeurs après les licenciés, mais aussi le monde économique, sont 
venus apporter leur soutien au développement du sport et des     
activités sportives ! 

Il était donc temps de « formaliser » cet état de fait, au travers d’une 
nouvelle gouvernance du sport, sous la forme d’une Conférence   
Régionale du Sport. Présidée par le Président de la Région                      
M. F. Bonneau, entouré par deux Vice-Présidents, Mrs Desnoues 
(CROS) et Seignolles (le bien connu Président de l’ADA Blois,          
représentant du monde économique) et sous le regard bienveillant 
du Directeur    Régional Jeunesse et Sports Mr. Legendre, elle a     
formalisé son Projet Sportif de Territoire pour notre Région. 

Dans ce contexte, les 25 communes du Pays Grande Sologne, les 3 
communautés de communes, et le Conseil Départemental qui le  
composent, et après avoir été labellisés « Terres de Jeux », ont     
décidé de décliner le PST régional, en un Projet de Territoire Solognot 
(P.T.S.) ancré et adapté à la culture et aux réalités du territoire ! 

C’est désormais chose faite ! Réalisé avec le concours des clubs et des 
bénévoles, des élus des communes concernées et de la société civile, 
le projet a été validé à l’unanimité par le Conseil Syndical !  

Sa mise en œuvre nécessitera la mobilisation de tous !  

Cette newsletter vous tiendra informés de l’avancement des travaux ! 

Contact : docpat@orange.fr 
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Le Pays de Grande Sologne est une structure   
publique d’ingénierie dédiée à l’élaboration de   
stratégies de développement du territoire. Il est 
composé de 25 communes et 3 communautés de 
communes. 

Après la crise de la covid-19, il était impératif de 
soutenir nos clubs et associations sportives en 
les accompagnant au mieux dans leurs           
engagements pour notre territoire, et en étant 

au plus proche des réalités locales. 

 Aussi, en partenariat avec le CROS et le CDOS, dans la dynamique 
de la préparation des Jeux Olympiques de Paris 2024, et après avoir 
réuni le mouvement sportif de la Grande Sologne en 2022, je suis 
heureux de vous présenter le Projet Sportif de notre territoire. 

Celui-ci se définit en 3 axes :  

   - renforcer l’attractivité de l’ensemble du territoire en améliorant 
l’offre d’équipements sportifs,  

   - favoriser et dynamiser l’émergence d’une politique sportive à 
l’échelle du Pays de Grande Sologne,  

   - promouvoir l’activité physique et sportive comme un facteur 
déterminant pour la santé et le bien être de toutes les générations. 

Faire du sport une priorité est un devoir pour nous tous, proposer 
un plan d’actions adapté aux réalités du terrain est une nécessité.  

Cette 1re newsletter est le début d’une belle aventure qui doit      
rapprocher les associations du mouvement sportif et les               
collectivités locales, dans un même objectif : favoriser l’activité 
sportive  partout et pour tous ! 

Sportivement  

Contact : contact@grande-sologne.com 

 

Patrice DOCTRINAL 
Vice�président du CROS 

Chargé de l’Aménagement 

Et Animation des Territoires 

Pascal BIOULAC 
Président  

du Pays de Grande Sologne 

Grande Sologne, le Sport au Coeur ! 

14, avenue de l’Europe – 41600 LAMOTTE-BEUVRON 

Tél. 02.54.88.62.62       contact@grande-sologne.com          www.grande-sologne.com        Page Facebook : Pays de Grande Sologne          

Le sport et le pays  
de Grande Sologne
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Dans le cadre de son projet sportif de territoire « La Grande Sologne, le 
Sport au Cœur », les élus, les clubs et le mouvement sportif, se sont réunis 
le 23 septembre dernier à la FFE, pour échanger et travailler sur des actions 
concrètes à mettre en œuvre dans les prochains mois.

Au menu des travaux de la matinée :
• Présentation du projet sportif de territoire.
•  Mise en place d’un programme de formations à la carte pour les clubs (cf 

l’article ci-dessous).
• Elaboration d’un schéma directeur des équipements sportifs.
• Mise en place d’animations et d’événements sportifs.
•  Création et mise à disposition pour petits et grands d’une exposition sur le 

sport.  
• Création et mise en place d’outils de communication. 
• Mutualisation des ressources humaines, matériels, financières… 

Le projet sportif de territoire est unique en région Centre Val de Loire et a été 
élaboré en partenariat le Comité Régional Olympique et Sportif Centre Val 
de Loire (CROS) et le Comité Départemental Olympique et Sportif de Loir-
et-Cher (CDOS), mais surtout, en concertation avec les acteurs du territoire.

Un grand merci à tous les participants pour ce moment d’échange convivial, 
qui s’est clôturé par une visite de l’Open de France de Beach Tennis sous le 
grand manège de la FFE.

Conscient des bienfaits du sport et de l’art pour la santé physique et mentale 
des jeunes, le Conseil Départemental met en place un chèque sport-culture 
pour les encourager à pratiquer une activité sportive ou artistique, dès la 
rentrée 2023/2024.

Le chèque sport-culture est une aide exceptionnelle de 41 € maximum 
pour inciter les jeunes Loir-et-chériens à pratiquer une activité sportive ou 
artistique pour la première fois. Les demandes doivent être déposées avant 
le 30 novembre 2023

Mis en place dans le cadre du projet de mandat du Conseil départemental 
“Le Loir-et-Cher en action”, ce dispositif est également destiné à soutenir les 
clubs et associations du département, acteurs de l’animation du territoire.

Pour plus d’informations sur le dispositif, veuillez cliquer ici.

… L’Etat et le Conseil Régional Centre Val de Loire aussi !

Outre le Conseil Départemental, l’Etat et le Conseil Régional viennent 
également aider à la prise de licence sportive au sein des clubs :
•  L’Etat à travers le dispositif « Pass’Sport » qui est une aide financière de 

50 euros pour favoriser la pratique sportive en direction des jeunes qui en 
sont le plus éloignés.

•  Le Conseil Régional par le biais du dispositif « Yep’s » qui est une aide 
financière de 20 euros pour la prise de licence de jeunes (15 à 25 ans) 
dans un club sportif associatif.

Pour plus d’informations sur ces dispositifs, veuillez cliquer ici.

Organisée à la FFE, sous le manège couvert du parc équestre fédéral de 
Lamotte-Beuvron entre le 22 et le 24 septembre dernier, la 4e édition de 
l’Open de France de Beach tennis 2023 a été une très belle réussite.

Venus de toute la France métropolitaine et des Dom-Tom, mais aussi de 
clubs locaux, les joueuses et joueurs ont pu pratiquer leur sport préféré 
pieds nus sur un site exceptionnel. Les meilleurs joueurs français étaient 
bien évidemment de la partie.

Un gros travail préparatoire a été nécessaire afin d’accueillir au mieux 
les sportifs qui se sont montrés pleinement satisfaits de l’organisation du 
tournoi. A noter que la 5e édition se déroulera du 4 au 6 octobre 2024.

L’Open 2023 en quelques chiffres :
• 26 terrains mis en place pour l’occasion.
• 195 équipes.
• 400 sportifs accueillis.
• 450 matchs disputés.

Le Pays, le CROS et le CDOS ont souhaité élaborer un programme de formation sur mesure 
à destination des dirigeants des clubs sportifs. La volonté est d’organiser ces formations sur 
place en Sologne, de manière à être au plus près des acteurs sportifs locaux.

Pour rappel, un sondage a été mené en juin 2023 auprès des associations sportives du Pays 
Grande Sologne pour élaborer un programme de formations en adéquation avec les attentes 
des responsables des clubs.

PROGRAMME DES FORMATIONS 2023 - 2024

Formation Module Date Format Lieu

Rechercher 
efficacement 
des partenaires 
privés

1er module 25 novembre 2023 Présentiel Nouan-le Fuzelier

2ème module A définir avec le groupe Présentiel A définir

3ème module A définir avec le groupe Présentiel A définir

Basi compta _ 18 décembre 2023 Visio Visio

Bénévolat _ 1er semestre 2024 Présentiel A définir

Concernant le 1er module de la formation « Rechercher efficacement des partenaires privés », 
vous pouvez d’ores-et-déjà vous inscrire en cliquant ici.

Ce 1er module abordera les sujets suivants :
• La différence entre sponsoring et mécénat
• La notion d’intérêt général
• Le rescrit fiscal
• Comment remplir le Cerfa 15580*03

Focus sur…

Les formations

La rencontre annuelle  
avec les clubs du territoire !

Le département du Loir-et-Cher donne un 
coup de pouce pour la pratique sportive et 
artistique des jeunes…

Près de 400 participants à l’Open  
de France de Beach tennis à  
Lamotte-Beuvron !

Grande Sologne, le Sport au Cœur

Programme des formations  
sportives 2023-2024 sur le Pays 
Grande Sologne 

14 avenue de l’Europe - 41600 LAMOTTE-BEUVRON

Tel. : 02 54 88 62 62 contact@grande-sologne.com www.grande-sologne.com  pays de grande sologne

Avis aux clubs : n’hésitez pas à nous faire part de vos actualités, évènements ou projets à l’adresse suivante :  
yohankorman@franceolympique.com

La Grande Sologne, le Sport au Coeur !
14 avenue de l’Europe - 41600 LAMOTTE BEUVRON

grande_sologne

Crédit photo : @ville de Lamotte Beuvron

Dans le cadre de son projet sportif de 
territoire, et à la demande des clubs en 
septembre 2023, le Pays et le CROS 
Centre Val de Loire, travaillent à la 
réalisation de 2 cartes des équipements 
structurants et des équipements 
de loisirs en accès libre, ainsi qu’un 
livret référençant les associations 
sportives de Grande Sologne (c’est-à-
dire à l’échelle des 3 communautés de 
communes de la Sologne des Etangs, 
Sologne des Rivières et Cœur de 
Sologne). Réalisé sur un format A5, ce 
document recense par commune et 
par discipline sportive, l’ensemble des 
clubs. 
Avis aux amateurs … les clubs vous 
attendent !

Des projets dans les tiroirs au Pays de 
Grande Sologne !

Équipements et livret des associations 
sportives du Pays de Grande Sologne

Événement 

Une réussite incontestable

Retour sur les Jeux Olympiques et 
Paralympiques 2024

Des étoiles plein les yeux… Une 
parenthèse magique… Des souvenirs 
indélébiles… Force est de constater 
que les JOP de Paris 2024 ont été une 
franche et incontestable réussite.

Une réussite sportive (niveau, 
médailles françaises, ambiance lors 
des épreuves…).
Une réussite au niveau de 
l’organisation, du savoir-faire, de 
l’image de la France (les Cérémonies, 
la vasque, le marathon pour tous …).
Une réussite pour l’engagement 
des Français (bénévoles volontaires, 
animateurs dans les territoires…).

Une réussite pour la qualité et 
la beauté des sites olympiques 
: tour Eiffel, Grand Palais, le parc 
de Versailles, Teahupo’o, piscine 
Olympique, le Centre National de Tir 

de Châteauroux, les Invalides, le stade 
de France, le parc des Princes, Rolland 
Garros…

Et en Grande Sologne ?
Le Salbrisien Lucas MAZUR, champion paralympique !!!!
Ancien membre du club de badminton 
salbrisien, le français Lucas MAZUR 
a remporté la médaille d’or à Paris en 
catégorie SL4, et la médaille de bronze 
en double mixte avec Faustine NOËL. 

Revenu à Salbris pour s’entrainer 
après sa déception aux championnats 
du monde 2023, Lucas MAZUR a 
retrouvé son entraineur fétiche, 
Maxime MICHEL, entraineur au club 
de badminton de Salbris pour la saison 
2023-2024, pour préparer les JOP 
2024.

Entré dans l’histoire en devenant 
champion paralympique en simple en 
para badminton aux Jeux Olympiques 
de Tokyo 2020, il s’offre également 
une 2e médaille en argent en double 
mixte avec Faustine NOËL. 

Victime d’un AVC à l’âge de 3 ans, Lucas 
Mazur a touché à tous les sports avant 
d’arriver au para badminton grâce à 
l’UNSS. Triple champion du monde 
et champion d’Europe en simple, son 
palmarès parle pour lui.

Bravo à cet immense champion ! Crédit photo : @courrier-picard

A part ça ...
Le programme de formations 2024/2025 des dirigeants sportifs 
du Pays Grande Sologne

Le programme de formations 2023/2024 mis en place sur le Pays Grande Sologne a permis aux dirigeants 
des clubs qui le souhaitaient de venir se former sur les thèmes du bénévolat, de la comptabilité, ou de la 
recherche de partenaires privés.  

Le dispositif de formations pour les associations sportives au sein du territoire du Pays se poursuit pour 
la saison 2024/2025, toujours en partenariat avec le Mouvement Olympique et Sportif (CROS et CDOS).
Au programme de cette nouvelle saison : des formations sur la recherche de partenariats (module 3) et sur 
le bénévolat. Les dates et lieux de ces formations vous seront bientôt communiqués.

L’exposition toujours disponible ! 
Les JOP de Paris 2024 sont terminés… Mais vous pouvez toujours profiter de l’exposition !!!
Pour rappel, le Pays de Grande Sologne s’est doté d’une exposition intitulée « l’Histoire des Jeux 
Olympiques, de l’Antiquité à nos Jours » qui peut être mise à disposition des collectivités, des écoles, des 
clubs et associations sur simple demande.

Renseignements auprès de votre mairie ou directement auprès du Pays : contact@grande-sologne.com 

Les aides à la licence, dépêchez-vous ... :
Pour faciliter l’accès au sport et plus précisément l’accès des jeunes à une structure sportive, cette saison 
encore différentes aides à la licence sont possibles :

YEPS : Si vous avez entre 15 et 25 ans et que vous êtes scolarisés ou résidez en Centre-Val de Loire, 
Yep’s vous fait bénéficier d’une aide de 20 euros pour financer votre inscription au sein d’une association 
sportive affiliée à une fédération en Centre-Val de Loire. Pour en savoir plus : https://www.yeps.fr/

Chèque sport-culture : Le conseil départemental de Loir-et-Cher renouvelle le chèque sport-culture 
d’une valeur de 41 € pour inciter les jeunes de 8 à 18 ans domiciliés en Loir-et-Cher à commencer une 
activité sportive ou artistique. Inscription jusqu’au 30 novembre 2024. Pour en savoir plus : https//www.
departement41.fr/

Le Pass’Sport : D’un montant de 50 euros, cette aide de l’État est destinée aux enfants et étudiants de 6 à 
30 ans (sous conditions). Elle permet de prendre une adhésion ou une licence dans une structure sportive 
éligible pour la saison 2024-2025. Le pass’Sport est ouvert du 1er juin au 31 décembre 2024. Pour en 
savoir plus : https://www.pass.sports.gouv.fr/

Crédit photo : @ministère des sports - sports.gouv.fr


